
L’armée allemande, suivant le plan Schlief-

fen, avance vite et occupe en août 1914 pra-

tiquement toute la partie du nord-est de la 

France, jetant des milliers d’hommes, femmes, 

enfants sur la route d’une fuite forcée. Dès 

le début, ce sont entre 400 000 et 500 000 

civils qui sont évacués, éparpillés… 

 

Le maire transmet dès le 3 septembre 1914 au 

préfet les offres faites par les Aubagnais 

concernant le possible accueil des réfugiés 

belges ou français venant de villes envahies 

par l’ennemi. Près d’une quinzaine se portent 

volontaires pour accueillir les évacués de 

Toul, de Sains-du-Nord, de Verdun..., offrant 

ainsi des maisons, cabanons, appartements ou 

simples chambres à Aubagne et dans la cam-

pagne... Ces propriétaires peuvent recevoir 

s’ils le souhaitent une allocation d’accueil 

d’1,10 franc pour une personne à 3,25 francs 

pour cinq. 

Aubagne accueille peu de réfugiés, 

ceux-ci préférant rester sur Mar-

seille ou rejoindre le Var. A noter, 

l’institutrice détachée à l’école de 

garçons Mme Raparé qui héberge, 

nourrit et soigne à ses frais deux 

jeunes enfants réfugiés venant de 

Saint-Dié (Vosges) pendant les 

quatre derniers mois de 1914. 

 

Le 5 juillet 1918, le préfet des 

Bouches-du-Rhône prévient le maire 

de l’arrivée prochaine de cinquante 

familles à accueillir dans la Ville. 

Il fait envoyer pour pourvoir en 

partie à leur installation cent 

paillasses, cent traversins, deux 

cents draps de lit et cent couver-

tures. Un comité de secours aux Ra-

patriés, présidé par le Dr Gaimard, 

se forme pour organiser au mieux 

l’accueil de ces réfugiés qui vont 

être répartis dans les trente-cinq 

logements réquisitionnés dans tous 

les quartiers de la ville (au 15 rue 

Laget, 2 rue du four, 9 rue de Guin, 

7 rue Domergue prêté par les époux 

Reverdy, 2 rue Frédéric Mistral).  

La population participe au mieux 

offrant la paille de couchage, 

des chapeaux, des robes, de la 

lingerie, des médicaments, mobi-

lier et ustensiles de ménage... 

Le produit de deux souscriptions 

publiques permet d’acheter des 

denrées et de répondre aux se-

cours urgents en espèces. Ainsi 

le 14 juillet 1918, quatre-vingt-

quatre rapatriés venant de Mar-

seille par le chemin de fer sont 

accueillis par le maire : cinq 

hommes, trente-quatre femmes et 

quarante-cinq enfants arrivent de 

Belgique où ils ont été internés 

par les Allemands, sont origi-

naires des Ardennes, de l’Aisne, 

de la Meuse, de Meurthe-et-

Moselle, de l’Oise, du Pas-de-

Calais, de la Somme et de Bel-

gique. Les hommes démobilisés 

trouvent des emplois à la Gare, 

au Centre d’aérostation et chez 

les industriels. Un instituteur 

est même détaché sur l’école de 

Camp-Major. Les enfants suivent 

les cours dans les écoles d’Au-

bagne. 

A la fin des hostilités, la 

plupart retournent dans leur 

région d’origine. En juin 

1919, il reste encore dix-

sept familles (cinquante-deux 

personnes) dont certaines 

vont s’installer définiti-

vement à Aubagne. 

 

La ville offre asile en tota-

lité à près de deux cents ré-

fugiés. 

L’appel à recevoir du maire d’Aubagne Joseph Lafond © AMA V H 4 Témoignage de J. Thomas, alsacien-lorrain ayant opté pour 
la nationalité française, comptable à l’usine de gaz Bizalion 

© AMA V H 4 

Fiche de renseignements sur Louis Duquesne, originaire de Russie, réfugié à 
Aubagne, 1919 © AD13 8 R 78 

Carte d’identité délivrée aux réfugiés © AD13 8 R 78 

Télégramme du préfet annonçant l’arrivée de réfugiés à Aubagne © AD13 8 R 78 


